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N° 11– 11/2022 
 

 

 3 Rue de la Vierge    03 84 20 40 84    
 

Courriel : contact@mairiehautduthem.fr 

Site Internet : hautduthemchateaulambert.fr 
 

Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h30 à 11h30 

Les lundis, mardis & vendredis de 13h30 à 16h30 sur rendez – vous 
 

  

 

Inauguration de la Fête patronale.…  

  

 

 

 

 

 

 

 

……. et de l’automne 

 

 

 

 

 

 

 

Infos… Mairie” 

mailto:contact@mairiehautduthem.fr
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La saison estivale se termine, place à l’automne. 
 

Les fortes chaleurs caniculaires de cet été ont entrainé des restrictions d’eau et la 

commune a dû faire face à ce manque indispensable à la vie, en alimentant 

régulièrement le réservoir de Château Lambert et les habitants dont les sources 

avaient tari. 
 

A ce changement climatique, nous devons réfléchir à la manière de stocker l’eau de 

pluie, de traquer les fuites ou tout problème de gaspillage ou d’excès. 
 

Le 14 août au soir, comme le veut la tradition et après deux ans d’absence, nous 

avons inauguré la fête au village dans la convivialité et la bonne humeur, attirant 

habitants, touristes et forains suivi du pot de l’amitié offert par le foyer. 

La prestation de Laurie, que je remercie, a rendu les enfants heureux. Grimés en 

petits loups, petits lions, petites fleurs, ensemble, nous avons coupé le ruban 

inaugural juste avant l’orage !!! 
 

L’automne s’installe, cette saison intermédiaire nous procure encore de belles 

journées. C’est le moment d’admirer les forêts aux couleurs chaudes et 

flamboyantes où la nature nous offre un spectacle haut en couleur, même les pluies 

tant attendues ont redonné vie à la nature, les ruisseaux et les rivières ont repris du 

débit…mais il est vrai que les orages provoquent des chutes d’arbres, il faut être 

prudent en forêt.  Je rappelle aux riverains des routes, des chemins de couper leurs 

arbres qui menacent de tomber mais aussi en prévision de l’hiver pour faciliter le 

déneigement. Merci d’en prendre note ! 
 

En première page du bulletin, pèle mêle les photos de l’inauguration de la fête de 

l’automne, ce 17 septembre a révélé le travail accompli au petit coin de biodiversité. 
 

Merci aux partenaires :  

 M.Bougel, responsable pédagogique au Parc des Ballons en accordant une 

subvention, 
 

 Jean-Michel Maurice, pour le banc en bois offert gracieusement en attendant 

les 2 tables, 

 M. Thierry Galmiche et Sandra, pour leur animation à partir de jeux en bois 

créés et fabriqués de toutes pièces, 

Le Mot De Madame Le Maire 



 3 

 

 Mme J. Karm, accompagnée de ses adorables poulettes, 
 

 M. G. Barçon le boulanger et son œuvre réalisée en pain, 
 

 Marie-Hélène à l’origine de ce projet soutenu par Ludovic, Jean-Michel et tous 

les enfants « citoyens en herbe » qui s’impliquent dans leur futur. 
 

Ensuite, autour d’un goûter copieusement garni, composé de petits fromages de 

chèvre « des bois pâturés », des pâtisseries du boulanger, celles des parents, du jus 

de pommes fraîchement pressé par les enfants…tous se sont retrouvés pour un 

moment de partage très apprécié. Merci aux organisateurs !  
 

Retour sur les portes ouvertes de la France Services qui se sont déroulées du 4 

octobre au 14 octobre par des ateliers à thème qui ont suscité un vif intérêt des 

participants qui souhaitent renouveler certaines activités numériques, formation tri 

avec la MNVS, Laubeauté pour soins de beauté, maquillage… 

N’hésitez pas à contacter Martine ou Justine pour tous renseignements ou  

prendre rendez-vous. 
 

A l’approche des fêtes de fin d’année sur fond de hausse des énergies, d’inflation ou 

toutes sortes de préoccupations, nous avons décidé de réduire certaines 

illuminations, de supprimer les spots des massifs et ceux de la mairie. Pour rappel 

depuis 2018, la commune a doté son réseau électrique en LED, une des premières 

communes à l’avoir installé. 

Passez de belles fêtes de fin d’année. 

 

Commémorations Patriotiques : 
 

Vendredi 11 Novembre 2022 :

 

Quarante-deux victimes à Haut du Them, cinq à Château Lambert « Morts Aux 

Champs d’Honneur » ont endeuillé nos villages respectifs. 

Que de familles marquées, traumatisées par la 

première guerre mondiale ! 

Nous devons leur rendre hommage au nom de 

notre Liberté.  

Le programme se déroulera comme suit : 

  9 H00 : Rassemblement devant l’Eglise et départ 

pour Château Lambert, 

  9h15 : Cérémonie au monument aux Morts. Dépôt de Gerbe, 
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  10h00 : Messe à Servance-Miellin, 

  11H05 : Cérémonie au Monument aux Morts de Haut du Them avec dépôt de 

Gerbe, 

  - Appel des Morts 1914-1918, 

  - Lecture du Message de la Ministre, 

  - Salut aux Porte Drapeaux. 
 

Verre de l’amitié offert par Mme Le Maire à la Mairie France- Services 

 

Dimanche 27 Novembre 2022 : 
 

Nous célébrons le 78ème anniversaire de la Libération de notre commune 

survenue le 24 novembre 1944… 
 

  8h45 Sonnerie des Cloches, 

  9h00 Rassemblement devant l’Eglise pour départ au Harderet… (si le temps le 

permet), 

  9h15 Cérémonie à la Croix du Harderet, 

  10h00 Office en notre Eglise à la mémoire entre autres des victimes civiles de 

la guerre 39-45, avec la participation de l’Harmonie La Jeanne D’Arc du Val D’Ajol. 

  11H05 Mise en place du Défilé de l’église au Monument aux Morts en passant 

par la Boulangerie selon le protocole : Groupe des Partisans, L’harmonie La Jeanne 

D’arc, Les Porte-drapeaux, les Pompiers, les Enfants des Ecoles, Les Associations 

Patriotiques, et la population espérée nombreuse 
 

  Cérémonie au Monument aux Morts : 

- Dépôt de Gerbes (une de la Municipalité,  

une autre par le Souvenir Français 

- Allocution de Mme Le Maire avec Appel  

des 8 Victimes Civiles et 1 de Château Lambert : 

Une bougie est déposée à chaque nom appelé, 

- Minute de Silence 

- Marseillaise chantée par les Enfants 

- Chant des Partisans 

- Remerciements aux Porte-drapeaux 

- Retour au Foyer Rural où sera servi le verre de l’amitié offert par Mme Le 

Maire 
 

Merci d’honorer la mémoire de nos disparus pour notre Liberté en participant  

à ces manifestations du souvenir. 

Sylviane VALDENAIRE 
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En Bref… 
 

 Visite du Sous-préfet… 

Organisée par la CCME à la 

demande du sous-préfet, la visite 

des Etablissements Somborn Lang 

Ferry a suscité un vif intérêt à 

cette entreprise localisée sur 

notre commune, employant du 

personnel local ou de proximité. 
 

Ses compétences, son savoir-faire 

unique ont contribué à lui donner 

une solide réputation en traitant avec de nombreux clients dans l’énergie, le 

ferroviaire, les travaux publics, automobile, aéronautique, spatial et pour des bâtis 

de machine en pièce unitaire…. 

 

 Vente de Pâtisseries : 
 

Le 27 novembre 2022, l’Association des 

« Courtes Pattes » organise une vente de 

 pâtisseries à la sortie de l’église. 

Le produit de la vente permet aux enfants  

de bénéficier de loisirs tel que des voyages 

 « découvertes » ou autres activités… 

D’avance merci de votre participation et de votre générosité. 
 

 Date à retenir : Le 16 novembre 2022 
 

En effet, si vous souhaitez rencontrer le Secrétaire Général représentant de l’Etat, 

il sera à votre disposition sur rendez-vous le mercredi 16 novembre 2022 de 8h30 à 

11h30 puis des permanences seront assurées une fois par trimestre uniquement dans 

les France Services… 

Ce dispositif vise à rapprocher l’Etat des habitants et mieux répondre à leur 

préoccupation. Les échanges abordés sur de nombreuses thématiques (sécurité, 

Informations Diverses 
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santé, culture, économie, emploi etc…) sont destinées à améliorer le cadre de vie et 

l’attractivité du territoire. 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous auprès de nos agents France Services aux 

horaires de la mairie. 
 

 Concert Harmonie La Jeanne D’Arc : 

C’est avec un grand plaisir que l’Harmonie La Jeanne D’Arc du Val d’Ajol annonce la 

venue d’un concert gratuit qui aura lieu à l’Eglise de Haut du Them 

le 27 novembre 2022 à 16h. 

Vous êtes tous cordialement invités. Venez nombreux ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sylviane VALDENAIRE 
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Incivilités : 
 

Nous constatons régulièrement des dégradations de matériel et des Incivilités de la 

part d’adolescents irrespectueux : qui s’en prennent aux vitres et aux panneaux de 

signalisation, qui circulent en vélo dans des lieux privés, qui traversent 

dangereusement la route et se permettent de rouler les pierres du foyer rural dans 

le canal et dans le garage en contre bas obligeant l’employé communal à les remettre 

en place ?? 

Il est du devoir des parents responsables de leur enfants de les surveiller avant qu’il 

ne soit trop tard !!!  

Si les détériorations et les incivilités ne cessent pas, nous serons amenés à prendre 

des mesures ! Merci d’en prendre note ! 
 

 

Ramassage des monstres : 
 

Il a lieu le 1er mardi de chaque mois, au cas où vous avez des « monstres » il s’agit 

uniquement d’encombrants (par ex. machine à laver), vous devez dès que possible le 

signaler à la mairie ou mieux le rendre votre installateur. 

Les gros cartons, les vêtements, les pneus (déjantés) etc…sont amenés à la 

déchetterie par vos propres moyens. Nous devons prendre conscience du besoin de 

bien trier. 

Dans quelques temps, nous allons passer à la redevance incitative, vous en saurez 

plus le moment venu. 

 

 

 

 

Croix 

et 

Fontaine 

 

 

  

Rappel Civisme 



 8 

 

 

 

 

Bonjour à tous, comme vous avez sans doute pu le remarquer (photos ci-dessus), la 

Croix à côté de l’église et la fontaine ont été repeintes. 
 

Le restaurant est ouvert, la suite des travaux de réhabilitation à l’étage 

s’effectuera au cours de l’année 2023, mais d’ores et déjà Valérie vous accueille du 

lundi au dimanche sauf le mardi. 

 Horaires Restauration :  

Lundi-Vendredi-Samedi-Dimanche 

12h-14h et 19h-21h. 

Mercredi-Jeudi  

12h-14h 

Fermeture le Mardi 

 Horaires Bar-Dépôt de Pain : 

7h30-14h00  

Réouverture 18h  

Samedi-Dimanche dès 8h. 
 

Pour le reste tout a été dit dans les autres articles  
 

Je tenais à remercier personnellement les gens qui ont bien  

voulu donner de leur temps pour dégager La Croix de la Chaume. 

Ludovic VERBAERE 

 
 La Fibre &Voirie & signalisation & Forêts :  
 

La Fibre en route vers Haut du Them et Château Lambert : 
 

Le Très Haut Débit : Le 21 septembre à Servance, mise en place et inauguration du 

NRO (Nœud de Raccordement Optique), rendez-vous pris à la salle de Servance, une 

explication du processus nous a été donnée par les responsables chargés du projet, 

d’abord le NRO alimenté par la fibre et qui distribue des fibres vers les villages 

environnants, dont une en direction de Haut du Them, à l’arrivée, une armoire SRO 

(Sous Répartiteur Optique) située à côté de celle qui se trouve devant l’Eglise, et de 

là, départ en souterrain et/ou en aérien  en direction des maisons ou groupe de 

Infos des Adjoints 
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maisons, un premier boitier fixé sur un poteau ou un immeuble (PBO), puis de là une 

ligne pour chaque abonné jusque contre le mur des maisons. 
 

Après la réception des installations, normalement fin 

2023, chacun devra entrer en contact avec un 

fournisseur internet. Attention, ne vous laissez pas 

abuser par des démarcheurs à votre domicile ou par 

téléphone, les arnaques sont nombreuses !  

Donc choisissez votre opérateur, (il en existe une 

quinzaine), le 

raccordement de votre 

première prise est gratuit 

dans la plupart des cas !  

Chacun est libre, vous pouvez garder votre installation 

actuelle, sans passer par la fibre, mais les lignes cuivre 

seront de moins en moins entretenues ! 

Le débit devrait être très élevé même pour les 

personnes les plus éloignées.     

 

 Voirie 

Pour les travaux 2022, une première tranche a été réalisée, une partie de l’impasse 

du grand bois à Château Lambert, le long de l’espace nature culture, une 

scarification et une remise en forme avant goudronnage. 

Le point à temps (rustines) a été réalisé par l’entreprise et par les employés, les 

routes sont prêtes pour l’hiver.   

Pour le reste des travaux, des trottoirs rue de la Croisette devraient bientôt 

débuter.  

Les bords de route seront passés à l’épareuse très prochainement. 

 

 Signalisation :  

La commande des panneaux et numéros de maison est passée. La livraison devrait 

intervenir fin octobre ou début novembre, et il restera ensuite à les poser. 

Les employés s’en chargeront et comme d’habitude les numéros seront disponibles  

à la mairie. 

 
 



 10 

 Forêts : 

Encore une fois, un petit rappel, dans nos forêts, des parties de route, des chemins 

et des fossés sont détérioré par le passage des engins de débardage ou de 

transport du bois, on attend des entreprises concernées une remise en état aussitôt 

le travail terminé. 

De même le dépôt des grumes ou de bois sur les places, le bord des routes ou les 

parkings doivent faire l’objet de demande à la Mairie ou auprès des particuliers et 

les écorces, branches ou restes de bois doivent impérativement être enlevé, merci 

de votre civisme pour que nos forêts qui souffrent depuis plusieurs années restent 

tout de même propres et en bon état. 

Claude LAMBOLEY 
 

 FLEURISSEMENT : 
 

Déjà l’automne...  

 Fleurissement : 

Notre commune inscrite à la Route des Villages Fleuris a été classée 1ère ! sur 7 

communes de moins de 500 habitants. Bravo ! 

Le Département quant à lui ne nous a pas encore 

donné son résultat. Malgré un été extrêmement 

sec et une chaleur intenable, les fleurs ont 

souffert, et nous aussi. 

Après 2 ou 3 jours de pluie, celles-ci ont 

réussies à survivre en fin de saison. 

Un grand merci à Denis et Nathalie de venir nous donner un coup de main pour 

l’arrosage des massifs et jardinières de la commune. 

 Décorations de Noël : 

Il n'y aura pas de nouvelles créations cette année. Les anciens motifs seront 

dispersés ici et là dans les massifs. Il n‘y aura pas non plus d'éclairage (spots, 

guirlandes) après décision générale du conseil municipal, pour économiser l’électricité 

! Eh oui, il faut nous aussi montrer l’exemple ! Seuls les décors de rue seront allumés. 

Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui fleurissent notre commune.  

Les bénévoles et les agents communaux pour leur travail au quotidien. 

Au nom de la commission, je vous souhaite d’excellentes fêtes. 

Prenez soin de vous. Merci.       Jean-Michel GENEY 
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Par une belle matinée, aux portes de l’automne, une équipe chevronnée de 

15 habitants, ou propriétaires de parcelles sur la commune, se sont retrouvés sur 

la Chaume. Tronçonneuses, débroussailleuses, sécateurs mais aussi bras costauds 

ont permis à chacun de couper bon nombre d’arbres, arbustes et fougères pour 

réouvrir le paysage de la Chaume.  

En 1934, la Croix de la Chaume était érigée par l’oncle de Robert Lassus. Il a tenu 

à être présent sur le chantier, pour notre plus grand plaisir, et n’a pas hésité à 

mettre la main à la pâte du haut de ces 88 printemps. Une belle leçon de vie…. 

Il faudra surveiller l’évolution de la végétation et peut être couper quelques rejets 

dans deux à trois ans.  

Un grand merci à tous pour votre participation à cette matinée de travail mais 

aussi de partage. Si vous avez des idées d’autres chantiers, n’hésitez pas à nous en 

faire part. 

Nous vous invitons à monter à la Croix de la Chaume pour découvrir l’ampleur du 

travail réalisé et surtout le merveilleux paysage qui s’offre à vos yeux !  
 

 

Marie Hélène & Ludovic 

 

 

 

Toute l’équipe 

 

 

 

 

 

 

 

Petit banc taillé à la Chaume 

 

 



 12 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochainement de nouveaux 

Services et Animations : 
 

 Dates non programmées 

- Un juriste une fois par mois, 

- Cours informatique : Initiation-Application 

- Tri-Fabriquation Produits d’Entretien,  

- Utilisation de restes alimentaires : MNVS 
 

 Laubeauté Esthétcienne 

le 16 novembre 2022 de 14h00 à 17h00 

sur rendez-vous Tél 
 

 Secrétaire d’Etat à votre disposition  

Sur rendez-vous le 16 novembre 2022  

de 8h30 à 11h30 
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Ordre du jour du 5 Octobre 2022 : 

 4-2022/10 /030 : Création d’un poste d’adjoint administratif territorial 24h  

par semaine, 

 4-2022/10/031 : Nomenclature budgétaire et comptable M57, 

 4-2022/10/032 : Servance-Miellin : Frais de scolarité : Avenant à la 

convention, 

 4-2022/10/033 : Achat de terrain,  

 4-2022/10/034 : Assainissement Ecole de Belmont. 

 

Vous pouvez consulter les délibérations et comptes rendus sur le site internet de la commune. 

 

 

 

 HORAIRES DECHETTERIE: (Attention, dernier accès autorisé 10 minutes avant la fermeture) 
 Ternuay : Lieudit du « Ruisseau Jannot » aux Etroitures - 70270 Ternuay -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00  

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 

Veuillez-vous munir de votre carte 

 Melisey : rue du Cimetière – 70270 Melisey -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Lundi :de 13h30 à 18h00 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Lundi : de 13h30à 16h30 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

 

 

 

 

 

Vue de Haut du Them depuis la Chaume 

 

 

 

Délibérations du Conseil Municipal 
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Imprimé par les soins de la Mairie  Mise en page : Evelyne  Votre Maire : Sylviane VALDENAIRE 

AVIS 
 

Cimetière de Haut du Them et de Château Lambert 

 

La procédure de reprise de tombe 

débutée le 12 novembre 2019 et d’une durée de 

40 mois va se terminer le 11 mars 2023 

 

Passée cette date les tombes seront déclarées abandonnées et 

seront reprises par la commune 

 

Si vous souhaitez avoir des renseignements sur les tombes ayant encore 

 une plaquette de reprise, veuillez contacter la mairie 

aux horaires d’ouverture 

 

Le Maire 

Sylviane VALDENAIRE 

 


